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Nombre moyen de bécassines des marais observées par décade lors de la saison 2024-2025 (ICA), 

comparé à la moyenne des observations depuis 2007 

 
Le pic de migration le plus important se produit lors de la première décade de septembre. Un creux 

est observé durant les deux décades suivantes en septembre, qui sont habituellement les meilleures. 

Pendant cette période, les conditions météorologiques étaient défavorables, avec une pluviométrie 

importante. Les mois de novembre, décembre et janvier présentent des valeurs supérieures à la 

moyenne, avec notamment un pic notable lors de la première décade de décembre. 

Indice d’abondance cynégétique 

Nombre moyen de bécassines sourdes observées par décade lors de la saison 2024-2025 (ICA), 

comparé à la moyenne des observations depuis 2007 
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L’indice d’abondance cynégétique, 

avec une moyenne de 8,79 

bécassines des marais observées 

par sortie, est supérieur à la 

moyenne habituelle de 7,50. Cela 

permet de considérer la saison 

2024-2025 comme favorable, dans 

la continuité de la saison 

précédente. Il est également à 

noter que les marais sont en eau 

depuis deux saisons, ce qui 

pourrait contribuer à cette 

tendance positive.  
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Au cours de la saison 2024-2025, l’arrivée des premières bécassines sourdes a été globalement tardive 

par rapport aux années précédentes. Bien que quelques individus isolés aient été observés dès le début 

octobre, ces détections sont restées marginales. La phase active de migration n’a réellement débuté 

qu’au cours de la première décade de novembre. Le pic migratoire le plus important a été enregistré 

durant la deuxième décade de décembre. Il convient également de souligner une présence notable de 

bécassines sourdes à la fin du mois de janvier.  

Indice d’abondance cynégétique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Age Ratio 

Un total de 353 plumages de bécassines exploitables a été collecté et analysé. 

• Bécassine des marais (Gallinago gallinago) : 

Parmi les 247 plumages identifiables, l’âge-ratio indique une proportion de juvéniles de 67 %. 

• Bécassine sourde (Lymnocryptes minimus) : 

Sur les 93 plumages identifiables, la proportion de juvéniles est de 47 %. 

Nous vous remerciant pour votre participation ! 
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 L’indice cynégétique 

d’abondance (ICA) s’établit 

cette saison à 0,91, un 

niveau légèrement inférieur 

à celui enregistré lors de la 

saison précédente. 

Néanmoins, ce résultat 

demeure supérieur à la 

moyenne pluriannuelle 

récente (Moyenne = 0,84), ce 

qui permet de qualifier la 

saison de globalement 

satisfaisante 



 

Si vous avez la possibilité de nous retourner des ailes la saison prochaine, vous recevrez une 
fiche comme celle-ci :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Précautions pour bien conditionner les plumages des ailes de bécassines 

• Couper une aile et arracher toutes les plumes de la queue. (Ne pas couper les 
plumes de la queue) 

• Faire sécher l’aile avant de la mettre dans l’enveloppe. 

• Placer le tout dans une enveloppe en papier  

• Inscrire votre nom ; date et lieu de capture ; l’espèce (bécassine des marais ou 
sourde) 

• Stocker les plumages dans un endroit sec 

Adresser en fin de saison de chasse le carnet, ainsi que les enveloppes contenant les 
prélèvements de plumage. 

Si vous n’avez plus d’enveloppe, n’hésitez pas à nous contacter au 05 57 88 97 87, nous 
vous en ferons parvenir au plus vite. 

Si vous connaissez des chasseurs de gibier d’eau qui souhaitent participer à la récolte des 
plumages, sans faire partie du réseau, faites-le nous savoir ! 
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